INITIATIVE POPULAIRE CANTONALE

Exposé des motifs

Genève attend des projets nouveaux faisant rêver de par leur originalité, voire audace et répondant qualitativement à ses besoins. 
Le charme de la ville tient largement à la beauté de sa rade et de son lac. Sur ses bords, la population et les touristes doivent y trouver les belles promenades existantes et des activités et animations diversifiées et conviviales. Le projet d’extension de Baby-Plage (Eaux-Vives) jusqu’à la hauteur de la Société Nautique, avec une nouvelle emprise sur le lac, va dans ce sens.

Dans son prolongement, dans le périmètre délimité par le quai de Cologny, les bâtiments de la Société Nautique et les rives du lac, Genève-Plage avec ses constructions vétustes, placées sur un site exceptionnel, doit être réaménagée, modernisée, embellie et rendue accessible au public toute l’année. 

Aujourd’hui, l’Etat et l’Association de Genève-Plage n’ont pas les moyens d’entreprendre de telles transformations. Le Cercle des Dirigeants d’Entreprises (CDE) a été séduit par l’idée d’un partenariat public-privé qui permettrait de conduire un tel projet, particulièrement respectueux de l’environnement, sans faire appel à des financements de l’Etat mais au contraire en dispensant celui-ci du versement de l’actuelle subvention annuelle d’environ 1 mio de francs. Un projet de cette envergure permettra la réalisation sur le site d’espaces culturels, éducatifs (aquarium géant), de loisirs et touristiques avec un hôtel, de sympathiques restaurants et une crèche. 

Ce nouveau centre, respectueux du paysage et de l’environnement, créera des emplois et apportera du bien-être à tous ceux qui le fréquenteront.  

Genève-plage pour Tous ! Toute l’année. Plus qu’une plage.
Les soussignés, électrices et électeurs du canton de Genève, en vertu des articles 64 et 65 B de la Constitution de la République et canton de Genève, du 24 mai 1847, et des articles 86 à 94 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, appuient la présente initiative cantonale non formulée. Ils demandent au Grand Conseil, dans le respect des procédures ordinaires, de prendre toutes les mesures relevant de sa compétence : 

Pour développer le secteur de Genève-Plage, délimité par le quai de Cologny, les bâtiments de la Société Nautique et les rives du lac, en partenariat avec des fonds privés afin de réduire les dépenses d’investissement et de fonctionnement à la charge de l’Etat. 

L’objectif est de moderniser les infrastructures de Genève-Plage, de réaménager le site, en créant notamment de nouveaux espaces culturels, éducatifs, de loisirs et touristiques avec, en particulier, un hôtel, des restaurants, des commerces, des bassins de natations avec vestiaires et cabines, un lieu réservé aux véliplanchistes, un centre sportif de mise en forme. 

Ce projet, basé sur un concept respectueux du développement durable, s’intégrera dans le paysage, sera réalisé avec des matériaux appropriés et mettra en application un plan énergétique économe recourant essentiellement à des énergies renouvelables. Il sera convivial, ouvert au public toute l’année et les tarifs d’accès à la plage seront modérés.

Les électeurs et électrices dès 18 ans, de communes différentes, peuvent signer sur la même feuille. Celui qui appose une autre signature que la sienne ou plus d’une signature est passible d’une amende administrative pouvant s’élever à 100 F. Les signatures obtenues par un procédé réprimé par la loi doivent être annulées (Loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 [A 5 05, Art. 87, al. 1, lettre b et 183, lettre d]).
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Le service des votations et élections  (rôles électoraux) certifie la validité de signatures.

Genève, le________________________________________  Le contrôleur :_________________________________________________

Le retrait total et sans réserve de l’initiative peut être décidé à la majorité des électrices et électeurs suivants : 

Michel Balestra (Colombe 13, 1231 Conches), Madeleine Bernasconi (Prulay 60, 1217 Meyrin), Thomas Buchi (Valleiry 53, 1284 Chancy), Dominique Föllmi (Milière 9, 1234 Vessy), Pierre Grelly (Centrale 28, 1247 Anières), Bernard Gruson (Seymaz 46, 1253 Vandoeuvres), Joëlle Mahon  Egger (Lyon 7, 1201 Genève), Pierre-Michel Meier (Adrien-Jeandin 22, 1226 Thônex), Charles Mela (Villars 21, 1290 Versoix), Patrice Plojoux (Molards 22, 1281 Russin), Enza Testa Haegi (Bd des Tranchées 2, 1205 Genève)
Cette liste doit être renvoyée au Cercle des Dirigeants d’Entreprises (CDE), Chemin de la Gravière 4, 1227 Les Acacias/Genève. 

D’autres listes peuvent être commandées à la même adresse. Tel : 022 738 39 38, Fax : 022 738 39 64, e-mail : info@cdegeneve.ch
